Par arrêté n° 1248 CM du 25 septembre 2002.— La convention n°01-2660 du 21 septembre 2001 portant mise à disposition au profit de l’Association des amis de la maison James Norman Hall du bâtiment dit “Maison de James Norman Hall” et de ses dépendances est renouvelée, aux mêmes conditions, à compter du 21 septembre 2002 pour une durée d’un an par avenant.

Le Président du gouvernement est autorisé à signer l’avenant.

